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Décision recommandée au Conseil 
 
Conscient que l’Année internationale des déserts et de la désertification — qui se tiendra en 
2006, comme en a décidé l’Assemblée générale des Nations Unies —, offre une occasion 
unique au FEM de mieux faire connaître dans le monde entier les menaces que fait peser la 
dégradation des sols et les moyens d’y remédier dans une perspective de développement 
durable, le Conseil approuve un montant de 400 000 dollars au titre d’une initiative spéciale à 
inscrire au budget de fonctionnement du FEM pour l’exercice 06-07 afin d’aider à financer :  
 

a) un examen des ressources mobilisées et de l’état des financements pour lutter 
contre la désertification, qui sera conjointement réalisé par le Secrétariat du 
FEM, les Agents et Organismes d’exécution et le Mécanisme mondial ;  
 

b) la tenue d’un forum pendant l’Assemblée du FEM en 2006 sur la gestion durable 
des sols ; 
 

c) l’organisation d’une table ronde de haut niveau en 2006 sur la réalisation des 
objectifs de développement pour le Millénaire dans le domaine des terres arides ; 
 

d) la tenue d’une session spéciale sur les indicateurs de gestion durable des sols lors 
de la Conférence scientifique internationale de l’UNESCO sur le devenir des 
terres arides ; 
 

e) l’organisation d’un atelier technique sur la gestion des eaux souterraines pendant 
la Semaine mondiale de l’eau en août 2006 ; et  
 

f) une contribution à la dernière réunion de préparation à l’Année internationale 
des déserts et de la désertification, organisée par l’UNU à Alger, pour favoriser 
la participation des acteurs clés des pays concernés. 

 



Résumé 
 
1. Lors de sa réunion de juin 2005, le Conseil a demandé au Secrétariat de voir, en 
collaboration avec les Agents et Organismes d’exécution, comment le FEM pouvait contribuer à 
l’Année internationale des déserts et de la désertification, et de préparer un rapport à présenter à 
son examen à sa réunion de novembre 2005. Le présent document, en réponse à la demande du 
Conseil, propose un certain nombre d’activités permettant au FEM de participer à cet effort 
international.  

2. Lors de sa 58e session ordinaire, l’Assemblée générale des Nations Unies a adopté la 
résolution A/RES/58/211 qui déclare 2006 Année internationale des déserts et de la 
désertification. La résolution a pour but de mieux faire connaître l’acquis et les traditions des 
populations vivant dans les déserts ou touchées par la désertification, d’intensifier l’effort de 
protection de la diversité biologique et de la valeur économique des déserts, et de créer une 
dynamique pour la mise en œuvre de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 
désertification.  

3. L’année internationale des déserts et de la désertification est un événement important qui 
offre au FEM une occasion unique de mieux faire connaître les menaces que fait peser la 
dégradation des sols et les moyens mis en œuvre par le FEM pour y faire face. 

4. On compte sur cette célébration pour fixer un ensemble d’objectifs concrets et 
mesurables visant à :  

a) mettre en œuvre, de façon durable et ciblée, la Convention des Nations Unies sur 
la lutte contre la désertification en organisant des manifestations bien déterminées 
au niveau local, national et international dans le but de promouvoir l’application 
de cet instrument ;  

b) sensibiliser à l’incidence de la désertification sur la sécurité alimentaire, la 
pauvreté, les migrations et les conflits, du point de vue des ODM, le but étant plus 
précisément de présenter la désertification comme un risque majeur pour les 
écosystèmes vulnérables et le genre humain, une menace qu’aggravent encore le 
changement climatique et l’appauvrissement de la biodiversité ;  

c) établir des liens avec tous les acteurs en concluant des partenariats novateurs avec 
les Parties, les organisations nationales et internationales, la société civile, les 
universités et les entreprises du secteur privé ; et 

d) diffuser des informations dans toutes les régions du monde sur les causes, la 
nature et les conséquences des activités humaines qui contribuent à l’expansion 
du désert.  

5. Le FEM appuie ces objectifs par le biais de son programme d’opérations sur la gestion 
durable des sols dont le but principal est de favoriser les partenariats avec les autres 
organisations intervenant dans le domaine de la gestion des sols, les utilisateurs des terres et 
d’autres acteurs au niveau local, national, régional et mondial. L’objectif est de fournir un appui 
financier et technique coordonné de manière à avoir des effets positifs durables sur 
l’environnement mondial tout en favorisant un développement durable. Le FEM pense qu’il 
s’agit là d’une occasion majeure de sensibiliser davantage la communauté internationale aux 



questions environnementales de portée mondiale telles que la dégradation des sols, en particulier, 
la désertification et la déforestation.  

6. Afin d’établir une stratégie, un objectif et un programme communs à tout le système 
onusien pour l’Année internationale des déserts et de la désertification, un comité 
interinstitutionnel a été créé, réunissant les principales institutions participant à la mise en œuvre 
de la CNULD, à savoir la FAO, le FIDA, le PNUD, le PNUE, l’UNESCO, la Banque mondiale 
et le FEM.  

7. Le document propose un ensemble d’activités par lesquelles le FEM pourrait contribuer à 
l’Année internationale des déserts et de la désertification. La plupart de ces suggestions ont un 
rapport direct avec les activités proposées par le comité interinstitutionnel. Ces activités 
permettront au FEM de prêter pleinement et efficacement son concours. Le Conseil est invité à 
examiner ces suggestions afin d’approuver une stratégie générale pour la participation du FEM à 
l’Année internationale des déserts et de la désertification et fournir les ressources 
supplémentaires requises. Il est proposé d’ajouter ces ressources au budget de fonctionnement du 
FEM pour l’exercice 06 au titre d’une initiative spéciale.  

8. Conscient que l’Année internationale des déserts et de la désertification — qui se tiendra 
en 2006, comme en a décidé l’Assemblée générale des Nations Unies — offre une occasion 
unique au FEM de mieux faire connaître dans le monde entier les menaces que fait peser la 
dégradation des sols et les moyens d’y remédier dans une perspective de développement durable, 
le Conseil approuve un montant de 400 000 dollars au titre d’une initiative spéciale à inscrire au 
budget de fonctionnement du FEM pour l’exercice 06-07 afin d’aider à financer :  
 
 

a) un examen des ressources mobilisées et de l’état des financements pour lutter 
contre la désertification, qui sera conjointement réalisé par le Secrétariat du FEM, 
les Agents et Organismes d’exécution et le Mécanisme mondial (50 000 dollars) ;  
 

b) la tenue d’un forum pendant l’Assemblée du FEM en 2006 sur la gestion durable 
des sols (75 000 dollars) ; 
 

c) l’organisation d’une table ronde de haut niveau en 2006 sur la réalisation des 
objectifs de développement pour le Millénaire dans le domaine des terres arides 
(125 000 dollars) ; 
 

d) la tenue d’une session spéciale sur les indicateurs de gestion durable des sols lors 
de la Conférence scientifique internationale de l’UNESCO sur le devenir des 
terres arides (50 000 dollars) ; 
 

e) l’organisation d’un atelier technique sur la gestion des eaux souterraines pendant 
la Semaine mondiale de l’eau en août 2006 (50 000 dollars) ; et  
 

f) une contribution à la dernière réunion de préparation à l’Année internationale des 
déserts et de la désertification, organisée par l’UNU à Alger, pour favoriser la 
participation des acteurs clés des pays concernés (50 000 dollars). 

 
9 Divers partenaires cofinanceront ces activités à hauteur de 1 million de dollars.  


